PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Jeudi 4 juin 2009

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Christiane BARODY-WEISS, Maire.




***

I. 
Approbation du procès-verbal de la séance du 25 mars 2009 :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du 25 mars 2009.

II.
Mise à jour du Plan Communal de Sauvegarde :

Il est obligatoire pour les communes comprises dans le champ d’application d’un plan particulier d’intervention (PPI) ou d’un plan de prévention des entreprises des risques naturels (PPRN) d’avoir un « Plan communal de sauvegarde » et de le tenir à jour.

Le Conseil Municipal approuve le plan communal de sauvegarde joint en annexe.

III. 
Modification de la délégation consentie en application de l’article L. 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que l’article L.2122-22 - alinéa 4 - accordant délégation de pouvoir a été profondément modifié par la loi n° 2009-179 du 17 février 2009 pour l’accélération des programmes de construction et d’investissement publics et privés :
« Le Maire est ainsi chargé : 

4. de prendre toute décision, concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget dès lors que leur montant ne dépasse pas 400.000 € H.T. pour les marchés de fournitures et services et 800.000 € H.T. pour les marchés de travaux ;

23. 
de prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L.523-5 du Code du Patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune . »

IV. 
Finances communales :

4.1. 
Subvention du Sénat 2009 :
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il convient de réaffecter la subvention sur réserve de crédit parlementaire d’un montant de 20.000 €, approuvé lors du Conseil Municipal du 11 février 2009.

Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à déposer auprès du Ministre de l’Intérieur une demande de subvention avec nouvelle demande de subvention sur réserve de crédit parlementaire au titre de l’année 2009 d’un montant de 20.000 €.
4.2.
Protocole d’accord avec l’assurance de la société SBM concernant les 
frais engagés pour la reconstruction du mur de soutènement :
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune a pris en charge la reconstruction du mur de soutènement de la propriété des consorts d’Allemagne.

Ce mur avait été partiellement démoli suite aux travaux de démolition préalables à la construction du bâtiment des Hirondelles.

Les frais liés à cet incident sont les suivants :

- coût de la reconstruction






:
57.383,83 € 

- avenant au contrat d’assurance du chantier




:
     139,94 €  

- alourdissement de la mission de l’expert chargé du référé préventif
:
       4.500 €
Au vu des conclusions de l’expert, la responsabilité du sinistre incombe intégralement à l’entreprise chargée de la démolition, la société SMB. La compagnie d’assurances de SMB accepte de prendre en charge les dépenses ci-dessus.

Le Conseil Municipal approuve le protocole transactionnel joint en annexe et autorise Madame le Maire à signer tous les documents y afférents.

V.
Assainissement : décision modificative n° 1 :
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de procéder à des rectifications du budget assainissement afin de permettre la bonne application de la nomenclature M 49.

Le Conseil Municipal approuve la décision modificative ci-après et prend acte que des inscriptions budgétaires sont modifiées comme suit :

	Exploitation
	
	

	7061…………………………………………….…..…

70611……………………………………………....….


	+ 35.000 €
	- 35.000 €



	Investissement
	
	

	1022……….…………………………………….……

10222…………………………………………………

131……………………………………………………

133……………………………………………………

D 001…………………………………………...…..…

R 1068………………………………….…….….……
	+ 23.713 €

+ 10.000 €


	- 23.713 €

- 10.000 €

- 29.630,92 €

- 29.630,92 €




VI.
Urbanisme :

6.1. 
Signature de la convention avec la préfecture pour l’instruction des 
dossiers de changement d’usage ;

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que l’article 13 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie (LME) transfère aux maires des Hauts-de-Seine le pouvoir de délivrer les autorisations préalables au changement d’usage des locaux destinés à l’habitation.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré autorise Madame le Maire à signer la convention ci-jointe avec Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine.

6.2. 
Signature du marché de réhabilitation de la mairie ;

Grégoire HEUDES présente le dossier de réhabilitation du bâtiment mis au point avec le cabinet Madellin, architecte en charge du projet. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à signer le permis de construire en vue de la réhabilitation des façades de l’Hôtel de Ville, consistant principalement en à une opération de ravalement des façades, accompagné du remplacement des huisseries et de la réfection de l’étanchéité.
VII. 
Nomination d’un représentant au SIPPEREC :
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il convient de procéder à l’élection d’un représentant au SIPPEREC – Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour l’Electricité et les Réseaux de communication.
Le Conseil Municipal nomme Monsieur Etienne SANDEVOIR au titre de représentant titulaire de la commune au sein du SIPPEREC et Monsieur Philippe de SAINT-LAGER au titre de représentant suppléant.

VIII. 
Questions diverses :
Emmanuel FELTESSE informe les membres du Conseil des prochains travaux :
· assainissement : chemisage de la canalisation des égouts allée de Villeneuve l’Etang,

· voirie : réfection du passage des eaux, de la rue Maurice Chevalier et interventions ponctuelles sur plusieurs portions de la chaussée,

· bâtiment : couverture du logement du cimetière, remplacement des fenêtres et de la toiture de l’école de la Marche et façade de l’école Maurice Chevalier,
· Maison des Hirondelles : les dernières réserves devraient être levées, à l’exception du parquet.

Il précise que l’initiation à la langue anglaise se fera dès le CP à partir de la rentrée.

Il présente le calendrier de mise en service progressif du nouveau tronçon de l’autoroute A. 86.
Madame le Maire présente l’état d’avancement des discussions relatives à la prochaine construction d’une quarantaine de logements sociaux près de la gare : la commune devrait se voir accorder, sur son contingent, huit logements en échange d’une garantie d’emprunt et d’une subvention pour surcharge foncière.
Madame le Maire donne lecture des décisions n° 2009-37 concernant la réhabilitation de l’hôtel de ville et n° 2009-58 concernant les conventions d’occupation des bâtiments publics par les associations.

Madame le Maire donne lecture du rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’élimination des ordures ménagères en 2008.

Soëzic MELLET-CANOT rappelle les festivités suivantes :

- 
12 juin : déjeuner des aînés à la Faisanderie,

· 
13 juin : foulées de la Gentilhommière,

· 
26 juin : pot des nouveaux arrivants,

· 
27 juin : fête de la Saint-Jean,
· 
13 septembre : brocante.
Patricia SICARD-FUCHS conclut sur la tenue d’une journée Portes Ouvertes dans le bâtiment des Hirondelles le 12 septembre, à l’occasion de laquelle seront présentées les activités des différentes associations.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures.








Le Maire,









Christiane BARODY-WEISS
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